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La nouvelle Loi sur les produits du tabac (LPTab), en discussion au Parlement, a 
pour objet de réguler tous les produits contenant du tabac et de la nicotine. A ce 
propos, relevons qu’en Suisse, les cigarettes électroniques (electronic nicotine deli-
very systems ou ENDS) ne sont soumises à aucune réglementation. En l’état actuel, la 
LPTab n’y changera quasiment rien et ne sera qu’un tigre de papier.

Les nouveaux produits à base de nicotine 
et leurs risques pour les jeunes

Devant les mesures de prévention du tabagisme tou-
jours plus efficaces prises dans de nombreux pays et la 
baisse de consommation qui en a découlé, l’industrie 
du tabac, craignant une diminution de son chiffre d’af-
faires, a lancé plusieurs produits de remplacement de 
la cigarette. Les premières cigarettes électroniques 
ont été commercialisées en 2008/2009, chambou-
lant les habitudes de consommation de tabac et 
de nicotine. Ces nouveaux produits ont conquis le 
marché sans peine car la Suisse est à la traîne dans 
la mise en œuvre de mesures de prévention du taba-
gisme [1]. Qui plus est, selon une étude récente, la 
consom mation de cigarettes électroniques a littérale-
ment explosé chez les jeunes: 74% des adolescentes et 
adolescents (de 13 à 17  ans) qui fument consomment 
aussi des cigarettes électroniques (ENDS) [2]. 

Cigarettes électroniques:  
des gros  réservoirs aux «Puff Bars»

On trouve désormais des centaines de marques et de 
modèles, que ce soit en ligne ou dans des magasins de 
vapotage, et ces produits se déclinent en des milliers 

de saveurs différentes. Ils ne sont soumis à aucune 
taxe, puisqu’ils ne contiennent pas de tabac, et l’indus-
trie du tabac en fait la promotion à coup d’arguments 
mettant en avant la «réduction des risques», alors 
même que leur efficacité en termes de réduction du 
tabagisme reste controversée d’un point de vue de 
santé publique. Le risque que ces produits induisent 
une dépendance à la nicotine chez les jeunes a été clai-

rement démontré. Aux Etats-Unis, où les politiques de 
réduction du tabagisme dans les écoles avaient été effi-
caces, la consommation de cigarettes électroniques 
a augmenté de 1800% entre 2011 et 2019 [3].
Il existe différents types de cigarettes électroniques. 
Chez les adultes, la forme d’utilisation la plus courante 
est celle des «mods», des appareils plutôt volumineux 
et inélégants qui permettent non seulement de choisir 
parmi des milliers de saveurs, de composer son propre 
mélange et liquide, mais aussi de jouer à l’apprenti 
chimiste en adaptant le dosage de la nicotine.    
Quant aux «pods», un autre type de cigarette élec tro-
nique très populaire, ce sont de petites capsules jeta-

Aux Etats-Unis, la consommation de cigarettes 
électroniques a augmenté de 1800% entre 2011 
et 2019.

Cet article montre avec éloquence quels nouveaux produits rendent les mineurs dépendants à la nicotine. Les autorités auraient les moyens 
d’influer, par le biais de la réglementation, sur la proportion de jeunes qui continuent de consommer des systèmes électroniques de dé
livrance de nicotine (ENDS), qui passent aux produits du tabac chauffés, ou qui adoptent les produits du tabac classiques. Or, la Loi sur les 
produits du tabac, actuellement en discussion au Parlement, n’aura pas de réel impact sur la régulation de ces produits. La dépendance 
à la nicotine, seul facteur véritablement influençable, génère les coûts de santé évitables les plus élevés et elle est, de manière incompré
hensible, tolérée, assumée, voire même voulue au niveau politique. 
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bles aux saveurs différentes. Et même si une grande 
marque comme Juul a subi un revers commercial en 
Suisse et en Europe, de nombreuses autres marques 
du même type inondent le marché. A l’instar d’une 
marque de machines à café populaire, ces cigarettes 
électroniques ne fonctionnent qu’avec des capsules 
de la même marque, dans le but de rendre le 
consommateur dépendant.
Mais la version la plus sournoise, encore mécon-
nue, de dispositif électronique concerne un nou-
veau type de dispositif jetable, tels les produits de 
la marque «Puff Bar». Ces derniers se composent d’un 
boîtier en aluminium avec une batterie et contiennent 
un liquide aromatisé. Ils permettent d’inhaler une 
quantité de nicotine équivalente à un paquet de ciga-
rettes, soit 800 «puffs» ou bouffées. Une fois vide, le 
boîtier est jeté. Ces cigarettes électroniques, qui res-
semblent à un Stabilo Boss de couleur vive avec un 
 boîtier plus petit et plus fin que d’autres produits, sont 

toujours plus présentes dans les magasins ou sur les 
sites de vapotage. Leur usage est massif dans les écoles 
et elles sont facilement disponibles dans les cantons 
qui n’ont toujours pas interdit leur vente aux mineurs. 
De nombreux jeunes en achètent d’ailleurs pour les 
 revendre à leurs copains. 
Ces nouveaux produits ont pour particularité de per-
mettre de fumer sans être vu (stealth), comme c’est déjà 

le cas pour le tabac oral ou snus. A la différence des 
cigaret tes traditionnelles, ces dispositifs ressemblent 
aux stylos utilisés par les ados et peuvent facilement 
être consommés sans éveiller de soupçons. Alors 
qu’autrefois on devait se cacher dans les toilettes pour 

fumer, on peut aujourd’hui vapoter sans gêne en classe 
[4]. De plus, les filtres SLEAV (mysleav.com) récemment 
mis sur le marché s’adaptent à de nombreux types de 
cigarettes électroniques pour camoufler les vapeurs. 
Ces systèmes sont clairement conçus pour favoriser 
le vapotage en toute discrétion.

Les HTP, de vrais grille-pain à tabac

En 2015, un nouveau type de produit est apparu, le ta-
bac chauffé (heated tobacco products ou HTP, selon la 
définition de l’OMS). L’industrie du tabac en fait la pro-
motion avec le slogan heat, not burn pour montrer qu’à 
l’inverse des cigarettes, ces appareils ne brûlent pas le 
tabac. Les HTP ne chauffent les bâtonnets  comprimés 
de tabac que jusqu’à 350 °C, ce qui laisserait penser à 
tort que ce processus est plus doux et moins nocif que 
la  combustion [5]. En Suisse, l’industrie du tabac fait 
l’éloge de ces produits à grand renfort de campagnes et 
de publireportages, avec le soutien d’un grand quoti-
dien zurichois, soulignant l’incroyable avancée tech-

Sur cette photo se cachent quatre cigarettes électroniques: pouvezvous les voir?

Alors qu’autrefois on devait se cacher dans 
les toilettes pour fumer, on peut aujourd’hui 
vapoter sans gêne en classe.

Depuis le lancement des systèmes électro-
niques de délivrance de nicotine (ENDS) en 
Suisse, aucune mesure majeure de lutte contre 
le tabagisme n’a été prise.
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nologique que sont ces appareils et affirmant sa vo-
lonté de contribuer à un monde sans fumée. En réalité, 
les HTP n’ont rien d’une avancée technologique. Ils 
sont tout juste comparables à un grille-pain qui, au lieu 
de griller des tranches de pain, rôtirait des bâtonnets 
de tabac assaisonnés d’additifs.
Il a été démontré que la fumée des HTP contient des 
éléments issus de la pyrolyse et de la dégradation ther-
mique identiques à ceux de la fumée de cigarettes [6]. 
L’objectif de l’industrie du tabac est d’occuper le mar-
ché avec un produit qu’elle qualifie de moins dange-
reux, destiné à un public plus aisé, afin d’accroître ses 
bénéfices par rapport à la cigarette  traditionnelle [7].

Quel est l’impact de ces produits  
en Suisse?

Le Royaume-Uni est souvent cité en exemple pour faire 
 valoir que les cigarettes électroniques induiraient une di-
minution du nombre de fumeurs, faisant montre ainsi 
d’une louable volonté de «réduction des risques» de  la 
part de l’industrie. On oublie toutefois de préciser que ces 
dernières années, le Royaume-Uni a mis en place diverses 
mesures importantes de lutte contre le tabagisme.

Or, si l’on compare le Royaume-Uni et la Suisse, de nom-
breuses questions se posent: depuis le lancement des 
systèmes électroniques de délivrance de nicotine 
(ENDS) en Suisse, aucune mesure majeure de lutte 
contre le tabagisme n’a été prise si ce n’est la Loi sur la 
fumée passive entrée en vigueur en 2010, lacunaire et 
dont l’impact reste faible. En Suisse, l’impôt sur le tabac 
n’a pas été relevé depuis 2013 et, comparés au pouvoir 
d’achat, les prix pratiqués dans notre pays sont très 
bas. On peut se procurer des cigarettes électroniques 
partout et elles ne sont soumises à aucune taxe ni 
 limitation en matière de publicité ou de vente à des 
 mineurs, hormis dans sept cantons. 

Par ailleurs, on ne constate aucune baisse de la pré-
valence du tabagisme, qui se maintient à 27% chez les 
adultes. La population suisse ayant augmenté d’un 
million de personnes en douze ans, il en résulte 
qu’avec un taux de prévalence à 27%, on dénombre, en 
chiffre  absolu, quelque 200 000 fumeurs et fumeuses 
en plus, malgré l’introduction des cigarettes électroni-
ques et d’autres produits dérivés. Si leur utilité peut 
être évoquée dans le cadre d’une consultation visant 
le sevrage tabagique, il est évident que si l’on se réfère 
à la Suisse, un marché sans régulation ni contrôle des 
 cigarettes électroniques est contraire à une politique 
de santé publique digne de ce nom. De plus, la ciga-
rette électronique comporte un réel risque d’accoutu-
mance à la nicotine, largement sous-estimé dans 
notre pays, sans compter que la nouvelle Loi sur les 
produits du  tabac ne fournira aucun élément de ré-
ponse à ces questions.
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Un marché sans régulation ni contrôle des 
cigarettes électroniques est contraire à une 
politique de santé publique digne de ce nom.
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